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mission  

(De) : Bamako      
 Inclusif des dates de voyage  

(A) : Bamakà-Segou, Tominian, Tana, Bla, Niono, Markala  
(B) : Bamako-Kayes, Bafoulabe, Kenieba, Kati  

Partenaires Rencontrés au cours de la mission : Les directeurs régionaux, 

les régisseurs, les responsables des ateliers de formation, les membres du 

COGES et les détenus   

Du 12 Août 2021  au 24 Août 2021  

Durant la période ci-contre s’est rendue sur deux axes.   
Sur l’axe 1, la mission s’est rendue de Bamako- Ségou- Tominian- Tana- Bla- 

Niono- Markala- Ségou- Bamako La mission était composée de Taibatou 

Thiam (chargée des finances), Aminata Traoré (chargées du suivi des activités 

socio-économiques), Soumana Dao (Chauffeur PNUD), colonel Abdoulaye 

Idrissa MAIGA Directeur-adjoint (DNAPES) de Moussa Coulibaly Chauffeur  
(DNAPES), Colonel Abdoulaye Semega Directeur régional (DRAPES Ségou) ;  
Sur l’axe 2, la mission s’est rendue de Bamako- Kita- Kenieba- Bafoulabe- 
Kayes- Kati- Bamako. Elle était composée de  Issa OUEDRAOGO (chargé du 

suivi évaluation), Fadimata Maiga (chargée de suivi des AGR), de Amadou 

Sylla (Chauffeurs), Ousmane Traoré Chef de division (DNAPES) et de 

Hamidou Oronin, Chauffeur (DNAPES) dont les objectifs sont ci-après repris 

:  

Objectifs de la mission :  

- Examiner l’effectivité de la mise en place des activités génératrices de revenus et de formation ;  

- Evaluer la fonctionnalité des COGES ;  

- Former les membres du GOGES sur la gestion financière ;  

- Evaluer les AGR financées en 2019 ;  

- Evaluer les 10 maisons d’arrêt du projet ;  

Bref résumé des résultats de la mission :  



La mission s’est déroulée du 12 au 24 aout 2021 et toutes les activités prévues ont été réalisées.  
1. Objectif 1 : Examiner l’effectivité de la mise en place des activités génératrices de revenus et de formation ;  
Parmi les 10 maisons d’arrêts visitées, 4 avaient bénéficié du financement des activités de réinsertion sociales à savoir Bla, Tana, Kenieba et Ségou. 

- La MA de Bla a installé un atelier de menuiserie métallique pour un budget de 4.652.500 FCFA, à ce jour le montant restant en 

trésorerie est de 1 050251 xof . Du début des activités a maintenant les détenus condamnes ont été formés en menuiserie métalliques et 

tissage des plastiques pour la confection des chaises.   

- La CPA de Tana a bénéficié d’un montant de 4.088.170 FCFA pour l’élevage des volailles, à ce jour le montant en trésorerie est 

de 13000 xof et un fonds de roulement 286000 xof. Cet atelier a formé 15 détenues Hommes à ce jour.  

- La MA de Ségou a bénéficié d’un montant de 4.652.500 FCFA pour l’installation d’un atelier de menuiserie métallique qui est 

effective, le montant restant en trésorerie est de 1 497 076 xof..Ont été formés 44 Hommes et 14 mineurs en Alphabetisation,8 en 

menuiserie métallique et 2 en coupe et couture. 
- La MA de Kenieba a bénéficié d’un montant de 2 141 365 pour l’installation d’un atelier de maroquinerie qui est fonctionnels. Cet 

atelier a formé 7 detenus. 
2. Objectif 2 : Evaluer la fonctionnalité des COGES ;  

 
La fonctionnalité des COGES des 10 maisons d’arrêts visitées ont été évaluées. Nous constatons que sur les 10 GOGES, seulement (3 fonctionnent 

sur l’axe 1) ceux de Tana, Bla et SEGOU mais les réunions ne sont pas régulières. Cependant ceux de Tominian, Markala et Niono ne fonctionnent. 

Les raisons évoquées de ces non-fonctionnements sont entre autres le non de financement des activités par le projet GFP.   
Sur l’axe 2 trois COGES sont fonctionnels et tiennent régulièrement des réunions et disposent de PV. Il s’agit de la MAC Keniéba, Bafoulabé et Kayes.   
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3. Objectif 3 : Former les membres du GOGES sur la gestion financière :  
Les maisons d’arrêts de Tana, Bla et Ségou ont reçus des coachings rapprochés sur la gestion financière plus particulièrement sur la tenue des livres 

comptables, des documents à la justification etc.  

 

Ayant constaté que les COGES des MA de Tominian, Markala et Niono ne fonctionnent pas et qu’il n’y a pas d’activités en cours, des conseils leur 

ont été adressé quant à la gestion de compte bancaire et surtout la nécessité d’appliquer la transparence et le redevabilité même dans la gestion des 

fonds reçus par leur ministère. 
  
4. Objectif 4 : Evaluer les AGR financées en 2019 :   

 
Les MA de Kayes, Ségou, Bafoulabe et Kati avait reçu des financements en 2019 pour réaliser des activités de réinsertion sociale.   
Ségou avait reçu un financement de 724000 FCFA pour l’alphabétisation. Cependant, cette activité ne fonctionne plus. 58 personnes dont 44 

hommes et 14mineurs ont pu bénéficier de cette activité. 

   
Kayes avait reçu un montant de 2 700 000 FCFA pour le financement d’un atelier de menuiserie bois. Cet atelier toujours fonctionnel a formé 34 
détenus hommes dont deux mineurs depuis janvier 2021 et disposait d’un fonds de roulement de 700 000FCFA. 

  
Bafoulabe avait reçu un montant de 1 000 000 FCFA pour un atelier de savonnerie qui fonctionne toujours et a formé 45 détenus dont 2 femmes depuis 
janvier 2021. Le montant des fonds de roulement est de 133 000FCFA et la somme en trésorerie est de 150 000FCFA.  
 
Kati avait reçu un appui en nature composé d’équipement et de matériels pour un atelier en menuiserie métallique qui est toujours fonctionnel avec 

un montant de 280 000 FCFA comme fonds de roulement. Kati attend toujours le transfert d’un montant de 600 000FCFA de la part de la MCA de 

Ouelessebougou.  

 
5. Objectif 5 : Evaluer les 10 maisons d’arrêt du projet  
Toutes les dix maisons d’arrêts ont été évaluées dans le cadre du choix des 3 meilleurs établissements. Quelques constats généraux ont été observées 

à la suite des entretiens avec les détenus et le personnel :  
- Une surpopulation carcérale dans certaines maisons d’arrêt tel que Ségou, Kayes, Kénieba et Bla ;  
- Les fouilles sont faites dans le respect des droits humains ;  
- Les détenus ne sont pas informés de leurs droits à leurs arrivés ;  
- Les femmes et les enfants ne reçoivent pas de kits de dignités depuis plusieurs mois ;  
- Existence des droits de chambre dans les MA de Ségou et de Bla ;  
- Pas de violences observées sur les détenus par le personnel, mais entre co-detenus ;  
- En dehors de Ségou et de Bla, les locaux, les toilettes et les couchettes sont propres dans les autres MA ;  
- En moyenne les détenus des autres localités estiment que les repas sont peu satisfaits ;  
- A part Tana qui n’est pas un établissement ordinaire, les autres MA n’offrent pas à tous les détenus de participer à des activités de réinsertion ;  
Recommandations et Actions à Prendre.  Par Qui ?  Distribution rapport :  



1. Proposer des activités de réinsertion pour financement (MA de Markala et Niono) ;  
2. Améliorer la cuisine (toutes les MA) ;  
3. Construire des toilettes à l’intérieur des cellules dans la MA de Bla (DNAPES) ;  
4. Faire fonctionner les COGES et tenir régulièrement les réunions selon la décision de création des 

COGES (Toutes les MA) ;  
5. Recenser tous les problèmes liés à la réhabilitation et faire remonter au niveau de la hiérarchie 

Région de SEGOU (Tominian, Markala) ;  
6. Installation des détenus formés après leur libération ;  
7. Construction d’hangars à Bafoulabe ;  
8. Appui de l’atelier de couture de Bafoulabe en matière première ;  
9. Appui pour résoudre les problèmes d’assainissement, évacuation des eaux usées à Kayes, Markala, 

SEGOU  et Kati, la construction d’un mirador à Kayes ;  

10. Plaidoyer avec la DNAPES pour l’occupation urgente et immédiate de la nouvelle détention 

construite à  
11. Kati 

12. Plaidoyer auprès de la DNAPES pour que toutes les femmes détenues bénéficient régulièrement 
des kits de dignité. 

13. Plaidoyer auprès de la DNAPES pour la pérennisation des acquis du projet (respect des 2.5 m éviter 
la surpopulation carcérale, bon suivi des Pénitenciers agricoles et des activités génératrices des 
revenus. 

14. Mettre en place des stratégies de vente pour mieux faire écouler les produits  

1. Coordinateur du projet GFP  

;  
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